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                                                    A l’attention de M. Frédéric MITTERRAND
                                                                   Ministre de la Culture   

LETTRE RECOMMANDEE AVEC A.R.-

Monsieur le Ministre,

          Nous sommes deux citoyens de Viroflay depuis trente cinq ans, très attachés à la
mémoire des  vieilles  pierres,  qui  voudraient   par  cette  lettre,   attirer  votre bienveillante
attention  sur  une  vieille  demeure  du  XVIIIème siècle,  sise  au  7.  Avenue  de  Versailles  à
Viroflay, entourée d’un parc romantique d’un hectare et portant le nom de « Bon Repos ».

Il s’agit d’un lieu, certes non classé au Patrimoine historique, mais qui n’en est pas moins
présent dans le fonds photographique de la Médiathèque de l’Architecture et du Patrimoine
et  dans  les  archives  photographiques  de  l’Agence  Roger-Viollet.  Le  domaine  est  très
fortement imprégné de Poésie et d’Histoire, puisque nombre de personnages illustres y sont
passés. 

Nous souhaitons  insister plus particulièrement sur deux d’entre eux qui devraient suffire à
tout faire pour conserver ce lieu de patrimoine.

La figure la plus émouvante et la plus emblématique fut celle de Mme Julie Charles (ELVIRE
pour Lamartine), épouse du célèbre aérostier, venue se reposer à « Bon Repos » de Juin à
Septembre 1817, dans l’espoir de ralentir une phtisie dévorante qui devait, malheureusement,
l’emporter le 18 Décembre de la même année.
L’été précédent, elle avait rencontré à Aix-Les-Bains, le jeune Lamartine et était né alors
entre eux un amour passionné,  grand et  noble qui  devait  les  unir à  jamais.  Ils  s’étaient
promis de se retrouver l’été 1817 à Aix-Les-Bains, rendez-vous auquel elle ne put se rendre,
vu son état de santé très préoccupant.
Lamartine y vint donc seul et écrivit alors « Le Lac » qui devait confirmer le grand Poète
qu’il allait devenir et immortaliser leur amour d’exception.

Julie Charles quittera Viroflay et rejoindra l’Institut, domicile du couple pour s’y éteindre. Le
lendemain de sa mort, en l’église de Saint-Germain-des-Prés aura lieu l’office funèbre. Mais
sur le registre religieux ne figure aucune mention du lieu où elle a été inhumée. La tombe
d’Elvire reste introuvable. 
« Bon Repos » reste donc plus que jamais un lieu de souvenir, de mémoire et de Romantisme,
marqué pour toujours par le passage d’ELVIRE, et nous souhaitons ardemment sauver ces
murs et leur épargner une démolition qui effacerait toute trace tangible de  la femme tant
aimée du poète…
                                                                                                                 …/…

mailto:franchrisl@free.fr


(2)

            A l’égérie de Lamartine s’ajoute une grande figure de l’histoire contemporaine qui fut
propriétaire du domaine de « Bon Repos » de 1886 à 1912 : M. Anatole  Leroy-Beaulieu,
professeur d’Histoire et co-Directeur de Sciences-Po. Membre de l’Académie des Sciences
Morales  et  Politiques,  il  fut  l’auteur  d’une  œuvre  marquante  « l’Empire  des  tsars  et  les
Russes », dont le Secrétaire perpétuel de l’Académie rappelait à M. Poutine en 2003, qu’elle
fut « un élément majeur du rapprochement entre les élites intellectuelles de nos deux pays ».

En  1896,  M.  A.  Leroy-Beaulieu  fit  également  une  conférence  très  remarquée  sur  les
Arméniens et la question arménienne, où il prenait position pour « un peuple malheureux, un
peuple opprimé… » et dénonçait « ces massacres qu’on a longtemps osé traiter de fables ».
« Dreyfusard »,  cet  homme  de  conviction,  épris  de  vérité  et  de  justice  dénonça
l’antisémitisme et défendit des peuples opprimés : Finlandais, Polonais...

            Telles furent donc ces deux personnalités qui imprimèrent leur sceau au fronton de
« Bon Repos ». Âmes, murs et bois restent intimement liés et ne peuvent en aucune manière
être effacés. 
En 1990, votre oncle a déjà sauvé ce domaine des serres de l’autoroute. Aujourd’hui, malgré
quelques timides approches et réflexions sur le sort de cette propriété, plane toujours une
menace de démolition des bâtiments – insuffisamment protégés – et  donc très grièvement
atteints dans leur chair de pierre. 

           Le dossier que nous joignons à ce courrier éclairera, nous le pensons, l’histoire du
domaine, depuis ses origines jusqu’à nos jours… 

          Nous voudrions garder l’espoir, Monsieur le Ministre, que vous pourrez intervenir
auprès de notre Maire, M. Olivier LEBRUN en faveur de la préservation de ces lieux qui
appartiennent à la mémoire collective et dépassent donc le cadre même de Viroflay. Il s’agit
là du PATRIMOINE.

Aidez-nous, s’il vous plaît, à sauver « Bon Repos ».
          
Lors,  nous ne pouvons qu’attendre votre appui entier,  afin que  l’Architecte  en Chef des
Monuments Historiques, M. Frédéric DIDIER - déjà sollicité par les Délégués des V.M.F.-
pour  les  Yvelines,  Mme Catherine  GONNEAU et  pour  l’Ile  de  France,  M.  Jean-Claude
GONNEAU - puisse poursuivre auprès de notre Maire,  toute  démarche nécessaire à une
étude  approfondie  et  chiffrée  en  vue  de  la  restauration  des  bâtiments  en  péril  et  qu’en
attendant, leur protection soit sérieusement assurée pour ne pas ajouter à leur délabrement.

          Nous vous sommes infiniment reconnaissants de tout l’intérêt que vous accorderez à
notre requête et vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à notre plus respectueuse et
distinguée considération.

PJ- Dossier « Bon Repos »                        Françoise et Christian Lamoureux


